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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Par cet amendement, le groupe LFI-NFP demande |a suppression de cet article.

Cet article prévoit que les agents de la Suge et du GPSR, pour assurer leur mission de prévention,
puissent “intervenir momentanément sur la voie publique, aux abords immédiats des emprises
immobilieres’ relevant de leur compétence quand une infraction a éé commise au sein de ces
emprises, des lors que “le caractére inopiné ou urgent de la situation justifie leur poursuite
immeédiate”.

La commission des lois a largement élargi les compétences des agents de la Suge et du GPSR,
notamment en permettant a ces derniers des missions itinérantes aux abords des gares, ou encore en
leur octroyant un droit de confiscation.

Les conditions qui rendent possible l'intervention des agents de la Suge et du GPSR sont
particulieres subjectives et conférent donc un large pouvoir discrétionnaire aux agents de ces deux
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entités. 1l y a donc un risque sur les abus d'intervention de ces agents, et ce d'autant plus que les
agents de la Suge sont armés.

Le groupe LFI-NFP tient, a ce titre, a rappeler que les agents de la Suge et de la GPSE ne sont pas

des fonctionnaires et ne disposent pas des mémes formations que les agents de police ou de
gendarmerie ou assimilés a ces derniers,
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